
Le 23 novembre dernier, la Commission européenne a publié son Annual

Growth Survey (AGS) 2012, donnant ainsi le coup d'envoi du second

semestre européen. L'AGS donne un aperçu des thèmes qui devraient,

selon la Commission, être mis en avant en 2012 en termes de politique

et de réformes socio-économiques et budgétaires. Concrètement, il

appelle l’UE et ses États membres à se concentrer sur cinq priorités :

une consolidation des finances publiques propice à la croissance, le

rétablissement de l’accès au financement pour l’économie réelle, le ren-

forcement de la croissance et de la compétitivité, la lutte contre le chô-

mage et les retombées sociales de la crise et la modernisation de

l’administration publique. Dans les semaines et mois à venir, les diffé-

rentes formations du Conseil discuteront de l’AGS pour faire rapport au

Conseil en mars 2012. Celui-ci formulera ensuite un avis politique aux

États membres individuels, qui devront à leur tour en tenir compte lors

de l’élaboration des programmes nationaux de réforme, de stabilité et

de convergence à déposer au mois d’avril. Après avoir analysé ces pro-

grammes, la Commission formulera à nouveau des recommandations

spécifiques à chaque pays et le Conseil les approuvera dans le courant

du mois de juin. Enfin, les États membres devront mettre cet avis final

en œuvre dans leur politique économique et budgétaire nationale.

La FEB attache beaucoup d’importance au semestre européen.

Tous les pays doivent prendre à cœur les analyses et recommandations

de la Commission européenne en

vue d’accroître leur croissance

potentielle et d’assainir leurs

finances publiques. Il s’agit en

outre d’un ingrédient essentiel

pour conjurer la crise au sein de la

zone euro.

Pieter-Jan Van Steenkiste –

pvs@vbo-feb.be

CRÉDIT-TEMPS PARTIELS ET
INTERRUPTION DE CARRIÈRE

Indemnité de préavis
calculée sur la base du
salaire réduit
Les travailleurs qui réduisent leurs prestations

dans le cadre de l'interruption de carrière (dans

le secteur public) ou du crédit-temps de la

CCT 77bis (dans le secteur privé) n'ont droit

qu'à une indemnité de préavis calculée sur la

base de leur salaire actuel – à savoir le salaire

perçu pour les prestations de travail réduites –

et donc pas sur le salaire à temps plein perçu

antérieurement. C'est ce qu'a décidé la Cour

constitutionnelle dans deux arrêts du 10

novembre dernier. Dans la première affaire, un

employé du Conseil d'État a été licencié pen-

dant sa période d'interruption de carrière à mi-

temps. La seconde portait sur deux travailleurs

qui avaient réduit leurs prestations de travail

en application du régime prévu pour les + 50

ans dans la CCT 77bis (emplois de fin de car-

rière). Dans les deux arrêts, on a invoqué une

violation du principe d'égalité garanti par la

Constitution, parce que les travailleurs en

congé parental à temps partiel ont quant à eux

droit à une indemnité de préavis calculée sur

la base d'un salaire à temps plein hypothé-

tique. La Cour constitutionnelle a jugé que ce

principe n'avait pas été transgressé. La Cour

souligne que le congé parental doit être évalué

dans le cadre de l'Accord-cadre européen,

lequel prévoit des conditions spécifiques, ce

qui n'est pas le cas pour les régimes contestés.

Le législateur dispose dès lors d'une plus gran-

de liberté pour déterminer la protection contre

le licenciement et il a opté pour l'indemnité

complémentaire de licenciement forfaitaire de

6 mois en cas de licenciement autre que pour

motif grave ou motif suffisant. Ce n'est donc

pas manifestement déraisonnable.

La Cour constitutionnelle a ainsi défi-

nitivement mis un terme à l'insécurité juri-

dique qui régnait sur le terrain.

Monica De Jonghe – mjo@vbo-feb.be

DROIT EUROPÉEN DE
LA VENTE

La proposition doit être
porteuse de sécurité
juridique et de simplicité
La proposition de la Commission européenne

en faveur de la création d'un droit commun

européen de la vente soulève des questions

critiques en matière de sécurité juridique, de

complexité et de protection des consomma-

teurs. L'objectif qui consiste à stimuler et à

faciliter les échanges transfrontaliers au sein

du marché intérieur à la fois pour les consom-

mateurs et pour les entreprises est, certes,

louable. Mais la réalisation du droit européen

de la vente via l'introduction d'un instrument

optionnel pour les contrats de vente transfron-

taliers ne peut se réduire dans la pratique à

une strate supplémentaire de règles et de for-

malités complexes. Il est indispensable que

son lien avec le droit national et européen des

contrats soit précisé d'une manière qui soit

applicable dans la pratique. On s'interroge par

ailleurs sur la faisabilité d'une application et

d'une interprétation identiques par les juges

nationaux des différents États membres.

La FEB souligne que l'instrument

optionnel ne peut porter atteinte à la liberté

contractuelle entre entreprises et ne peut, à

terme, déboucher sur une application obliga-

toire du droit commun européen de la vente.

Elle reconnaît qu'une réglementation unifor-

me pour les contrats transfrontaliers peut

constituer une source d'économies sensibles,

surtout dans le domaine du commerce élec-

tronique. Cet instrument ne pourra toutefois

représenter une valeur ajoutée que s’il génère

la sécurité juridique de manière cohérente, s’il
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Lancement du second ‘semestre européen’
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L'Annual Growth Survey
appelle l’UE à se concen-
trer sur cinq priorités,
e.a. sur la lutte contre le
chômage.




